
  

  
SYNDICAT DEPARTEMENTAL DES DECHETS 

  
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 

KAKKEHKEREX 

  

  

Séance du 24 février 2015 

N° 2015- 04 

Nombre de délégués en exercice : 16 L'an deux mil quinze, le 24 février à 10 heures 00, le 
Présents : 10 Comité Syndical dûment convoqué, s'est réuni à l'hôtel 

du Département à Montauban, sous la présidence de 
Monsieur Jean CAMBON, Président. 

    Date de la convocation : 12 février 2015 
  

Présents : MM. ASTOUL, ASTRUC, BERTELLI, BONSANG, CAMBON, CHANRION 
DAGEN, LAMOLINAIRIE, LAVABRE et MOUCHARD. 

Absents excusés : Mme MAGNANI, 

MM ALAZARD, GARRIGUES, MARTY, MOLLE et SAZY. 

Assistaient à la séance : Mme LAYMAJOUX (Direction de l'Environnement du Conseil Général), 

MM. BARON et GINESTET (Syndicat Départemental). 

ARRIVÉE 
  

OBJET : Orientations budgétaires 2015 2 7 FEV, 2015 
      

PREFECTURE 
TA RN-ETGARONRIE “   Conformément aux dispositions applicables en la matière, le Présidenñ 

d'orientations budgétaires pour 2015. Ces propositions sont précédées du bilan synthétique de l'activité 
de l'année précédente. 

| -Rappel du bilan 2014 

A) Compétences obligatoires 

Le bilan des tonnages traités en 2014 figure dans les différentes annexes suivantes : 

- Annexe 1: tonnage mensuel d'ordures ménagères (OM), 

- Annexes 2 et 2 bis : tonnages des collectes sélectives (CS) et des refus, 

- Annexe 3 : évolution par collectivité depuis 2002. 

Ce dernier tableau fait notamment apparaître une quasi-stagnation en valeur absolue aussi bien 
concernant la production d'ordures ménagères résiduelles [OMR] (22 517 tonnes en 2014 contre 
22 514 tonnes en 2013) que la collecte sélective [CS] (5092 tonnes en 2014 contre 5071 tonnes en 

2013) 
En réalité il s’agit donc d'une légère diminution du ratio par habitant si l'on tient compte de 

l'augmentation de population (+ 0.92 %). 

B) Compétences optionnelles 

Le bilan global établi par collectivité fait apparaître, pour l'année 2014, une augmentation des 

volumes déposés en déchèteries (+ 600 tonnes soit + 5 %) et une augmentation de même ordre de la 
fréquentation (+ 4 500 visites soit + 5 %). 

Il - Orientations budgétaires pour 2015



A) Fonctionnement 

1. Pourles compétences communes (traitement/transfert) : 

a) Les dépenses comprennent : 

- les prestations de traitement des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR), 

- les prestations de tri et conditionnement des collectes sélectives y compris le traitement des 
refus de tri, 

- le fonctionnement des quais de transfert (charge résiduelle d'emprunt y compris 

amortissement, entretien, matériel, remboursement des mises à disposition partielles de 
service, ….), 

- les dépenses de transport (amortissement, fonctionnement, personnel, ..), 

- les charges de structure. 

b) Les recettes comprennent : 

- les contributions particulières du Conseil Général (participation aux charges de structure et 
subventions en annuités pour les investissements : quais de transfert, ..), 

- les contributions des collectivités membres en fonction des quantités effectives de déchets 
traités et transportés selon les principes adoptés en 2013 et reconduits en 2014 à savoir : 

°e  répercussion du coût de traitement des OMR résultant du marché en cours, 

répercussion du coût de tri des CS résultant du marché en cours, 

e  répercussion du coût de traitement des refus (de chaque collectivité) résultant du 
marché en cours, 

Ces trois coûts unitaires sont actualisés annuellement en fonction du coefficient de 

révision des prix du marché et de l'intégration des variations de TGAP et autres 
taxes. 

+  répercussion du coût de fonctionnement des quais de transfert (remboursement de 
mises à disposition, différentiel d'annuités restant à la charge du Syndicat, charges 
de fonctionnement, entretien du matériel, ..). 

Ce coût est établi de la façon suivante : 

Total des charges annuelles pour les 5 quais 
  

Tonnage total annuel OMR + CS transitant par les quais 

e  répercussion des coûts réels des transports selon les principes antérieurs (coûts 
réels ramenés à un coût unitaire à la tonne transportée selon deux barèmes - 

OMR et CS — compte tenu de la densité et donc de la capacité unitaire de 
transport), 

+ répercussion des charges de structure proportionnellement à la population de 

chaque collectivité et en fonction du niveau de compétences transférées : 

- 1Æ/habitant pour le 1” niveau (compétences obligatoires 
traitement/transfert), 

- 1.5Æ€/habitant pour le 2° niveau (compétences obligatoires 

traitement/transfert + compétence optionnelle « déchèterie »), 

- 2 €lhabitant pour le 3°" niveau (totalité de la compétence « déchets 
ménagers »), 

Le barème est actualisé annuellement sur la base du coefficient d'actualisation des bases 
d'imposition suivant ainsi la variation du produit de TEOM et autres taxes locales constituant le principal 
financement du service public d'élimination des déchets. 

Pour 2015, les évolutions concernent les coûts de traitement et de tri ne résultent que du 
coefficient de révision des prix des marchés (+ 0,6 % par rapport à 2014) conduisant au barème de 
participation suivant: 

- coût de traitement des OMR :..…. 79.90 € TTC 

- coût du tri des CS : ..........…. 176.95 € TTC 

- coût du traitement des refus : …... 85.40 € TTC



Le Président rappelle que les dernières évolutions de TGAP (de 15 à 20 € par tonne) et de 
TVA (taux porté de 7% à 10 %) sont entrées en vigueur en 2014 

L'évolution des dépenses de traitement et de tri (dépenses qui représentent environ 80 % des 
contributions annuelles au titre des compétences « traitement - transfert - transport - charges de 
structure ») est retracée dans le tableau figurant en annexe faisant apparaître la répartition des coûts 

des prestations et des taxes depuis 2007. 

Concernant les autres éléments du barème de contribution, le Président propose de maintenir 
strictement le barème retenu en 2014 à savoir : 

-__ pour le fonctionnement des quais : 
- 3.75 €ltonne 

- pour le transport : 
- 14.75 €/tonne d'OMR 
- 31.75 €/tonne de CS 

-_ pour les charges de structure il s’agit d'actualiser le barème retenu en 2014 sur la base du 

coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives fixé à 1.009 par la loi de finances 
pour 2015 (actualisation identique à 2014), soit : 

- 1.018 € / hab pour le niveau 1 (traitement / transport) 

- 1.527 € / hab pour le niveau 2 (niveau 1 + déchèteries) 
- 2.036 € / hab pour le niveau 3 (niveau 2 + service de collecte) 
Sur ce point le Président propose par ailleurs de retenir le niveau de population de 
l'année n-1 (soit la population légale de 2014 pour la participation 2015) compte tenu 

des délais de publication des données. 

2 - Pour les compétences optionnelles 

Les dépenses optionnelles font l'objet d'un suivi analytique détaillé et d'une répercussion stricte 

des dépenses directes sur chaque collectivité concernée. 
Concernant le barème de transport des déchets issus des déchèteries le Président propose, 

pour l'année 2015, de reconduire les forfaits suivants appliqués en 2013 et 2014: 

- Enlèvement d'une benne et dépôt 
dans:un:rayon de:0:2:5: km seems 20 € 

- Forfait par enlèvement de 2 bennes et transport 
dans un rayon de : 

+6 à 25, KM: 65 € 
525 à B0KMisssseness 95€ 
= 50 à 75 KM 130 € 
=: 76 à 100. KM... 160 € 

Il propose de retenir également ce barème pour les transports de plaquettes bois à partir de la 
plateforme sur la base des principes définis en 2014 et, concernant l'exploitation de cet équipement, de 
reconduire le barème d'utilisation ci-après représentant la prise en charge par les utilisateurs des 

charges fixes et variables dans la continuité de la subvention exceptionnelle allouée par le Conseil 
Général pour le démarrage : 

- charges fixes (annuités d'emprunt, assurances, AEP....) : 11 € / tonne 
- charges variables (gestion des tas — chargement - contrôles humidité...): 4 € / tonne 

- prestations diverses (broyage — criblage..….) : coûts réels facturés par le prestataire 

B) Investissement 

La section d'Investissement du BP 2015 comprendra essentiellement les crédits de reports tels 
que ceux ressortent du CA 2014, à savoir : 

- _826237.10 € de dépenses correspondant aux engagements en ce qui concerne 

notamment l'unité de traitement des matières de vidange (fin de l'opération : 75 214 €), le 
renouvellement du matériel de transport (3 véhicules poly-bennes 26 T en cours 
d'acquisition : 480 405 €), le matériel et les aménagements concernant les compétences 

optionnelles (101 000 €) et le solde des opérations d'aménagement de la plateforme bois 
et des quais de transfert (166 000 €). 

- 253954 € de recettes correspondant au solde des subventions (Agence de l'Eau — 
FEDER- idem CA 2013) allouées pour l'opération d'aménagement de l'unité de traitement 
des matières de vidange.



Concernant les investissements, le budget 2015 comportera les crédits nécessaires à la réalisation de certains aménagements particuliers de prévention des chutes (barrières — garde-corps, ..) liés à l'évolution de la règlementation en matière de sécurité dans les déchèteries.Par ailleurs, Concernant également les investissements, le Président propose d'engager un programme de renouvellement partiel du parc de bennes de transport des OMR et CS ( 40 conteneurs métalliques de 35 m3 acquis fin 2004) visant à remplacer progressivement les éléments les plus détériorés. 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité : 

- prend acte des orientations budgétaires présentées par le Président, 

- approuve les barèmes de contributions proposés pour 2015 à savoir (prix TTC) : 
+ Traitement des OMR: 7990€/T 
+ Trides CS:17695€/T 
+ Traitement des refus de tri: 85.40 €/T 
+ Fonctionnement des quais de transfert : 3.75 EIT 
+ _ Transport des OMR : 14.75€ /T 
+ Transport des CS: 3175€/T 
+ __ Participation aux charges de structure : 

o 1.018 € / hab pour le niveau 1 
© 1.527 € / hab pour le niveau 2 
o 2.036 € / hab pour le niveau 3 

+ Reconduction du barème pour les transports des déchets issus des 
déchèteries à savoir : 

o Enlèvement d'une benne et dépôt 
dans un rayon de O à 5 km: 20 € 

o Forfait par enlèvement de 2 bennes et transport 
dans un rayon de : 

54 25 KM 65 € 
20 400 KM 95 € 
“O0 75 Msn 130 € 
- 75 à 100 km... 160 € 

+ __ Reconduction du barème de transport des déchèteries aux transports issus de 
la plateforme bois dans les conditions indiquées 

+ Reconduction du barème d'utilisation de la plateforme bois dans les conditions proposées, à savoir : 
o Part charges fixes : 11 €/T 
o Part charges variables : 4€/T 
o Prestations diverses : répercussions des coûts réels facturés 

Fait et délibéré le 24 février 2015 

Le Président, 
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